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PL 12050

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'administration des communes (LAC) (B 6 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 30, al. 4 et 5 (nouveaux) 
 Forme de la délibération 
4 Chaque délibération est munie d'un titre qui reprend les éléments principaux 
de son contenu. 
5 Le Conseil d’Etat fixe par règlement les dispositions relatives à la forme des 
délibérations. 
 

Art. 33, al. 3 (nouveau) 
 Intitulé 
3 L'objet du référendum figurant sur le formulaire de récolte de signatures et, 
le cas échéant, la question figurant sur le bulletin de vote reprennent le même 
intitulé que celui de la délibération mentionnée à l'article 30, alinéa 4, de la 
présente loi.  
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Art. 110, al. 3 (nouveau) 
 Modification du … (à compléter) 
3 La modification du … (à compléter) ne s’applique qu’aux délibérations 
adoptées après son entrée en vigueur. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

L’intitulé de la question soumise au corps électoral dans le cadre des 
référendums fait l'objet d'une abondante jurisprudence.  

En matière communale, la question est choisie par l'exécutif communal et 
peut varier de celle qui a été posée lors de la récolte des signatures.  

Afin de clarifier la pratique, il a paru nécessaire de modifier la loi sur 
l'administration des communes afin que les communes donnent un titre à 
chaque délibération votée. Ce titre servira ensuite dans le cadre du formulaire 
de récolte de signatures et à la fixation de la question soumise au corps électoral 
si le référendum aboutit.  

Cela permettra ainsi un meilleur respect de la garantie des droits politiques 
découlant de l’article 34, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la 
Confédération suisse, du 18 avril 1999. 
 

Commentaire article par article 
 

Art. 30, al. 4 et 5 (nouveaux) 

L’alinéa 4 dispose que les communes donnent systématiquement un titre 
aux délibérations votées par le conseil municipal. 

L’alinéa 5 prévoit que le Conseil d’Etat peut fixer les formes de la 
délibération. 
 

Art. 33, al. 3 (nouveau) 

Cette disposition précise que le titre de la délibération servira tant pour le 
formulaire de récolte des signatures que, le cas échéant, pour la détermination 
de la question soumise au corps électoral. 
 

Art. 110, al. 3 (nouveau) 

Par cette disposition transitoire, il est précisé que les nouvelles exigences 
relatives à l’intitulé des délibérations ne s’appliquent qu’aux délibérations 
prises après l’entrée en vigueur des présentes modifications. 
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Impact financier 

L'impact financier de cette modification est nul pour l'Etat de Genève. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis de l’Association des communes genevoises 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2




